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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 14 décembre 2023
Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, réguliérement convoqué, s'est réuni à la CCIT, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 53, 51, 52, 49, 50

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 00h15.

Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (à partir de la question n"2), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD (jusqu'à la
question n39 incluse), M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (jusqu'à la question n"4 incluse),
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien
LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°34 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Said
MECHAI, Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n°48 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n19
incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF,
Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN (à partir de la question n"2),
Chaleze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans
Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chevroz : M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon :
Jean-François MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crête : Mme Martine LEOTARD, Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey:
Mme Laëtitia LAROCHE, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Franois : M. Emile
BOURGEOIS, Geneuille : M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean SIMONDON, Grandfontaine : M. Henri BERMOND,
La Chevillotte : M. Roger BOROWIK, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle :
M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines:
M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD, Morre : M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'à la question
n°39 incluse), Nancray: M. Vincent FIETIER, Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK,
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir de la question n°2), Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les
Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY (à partir de la question n20), Roset-Fluans :
M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit : Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n°7 incluse), Serre
Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean
Paul MICHAUD, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon : Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Karima ROCH Dl, Mme Juliette SORLIN, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Beure :
M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAi NEAU, Champoux : M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Larnod : M. Hugues
TRUDET, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ,
Novillars: M. Bernard LOUIS, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pirey : M. Patrick AYACHE, Pugey : M. Frank LAIDIE,
Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER, Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Villars
Saint-Georges : M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Secrétaire de séance : Mme Marie LAMBERT

Procurations de vote : Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM,
Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF, Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n1
incluse), Mme Marie ETEVENARD à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n40), Mme Sadia GHARET à Mme Anne
BENEDETTO (à partir de la question n"5), M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET, M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale
BILLEREY, M. Damien HU GUET à M. Anthony POULIN, Mme Myriam LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à partir de la
question n35), Mme Karima ROCHDI à M. Laurent CROIZIER, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Carine MICHEL (à partir de la
question n20), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR, M. André TERZO à M. Christophe LIME, Mme Claude
VARET à Mme Marie LAMBERT, Mme Sylvie WANLIN à M. Sébastien COUDRY, M. Alain BLESSEMAILLE à Mme Anne
VIGNOT, M. Philippe SIMONIN à M. Eloy JARAMAGO (jusqu'à la question n°1 incluse), Mme Catherine BOTTERON à
M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET à M. Yves GUYEN, M. Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Daniel
GAUTHEROT à M. Gilles ORY, Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU (jusqu'à la question n1 incluse),
M. Patrick AYACHE à M. Jean-Marc BOUSSET, Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Marie-Jeanne BERNABEU (jusqu'à la
question n°19 incluse), M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, M. Benoît VUILLEMIN à M. Jean-Paul MICHAUD (à partir de
la question n"8), M. Jean-Claude CONTIN! à M. Franck RACLOT
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Ouverture anticipée des crédits d'investissement 2024

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Date Avis
Commission n°1 22/11/2023 Favorable
Bureau 30/11/2022 Favorable

Résumé:
Dans l'attente du vote du Budget Primitif 2024, il est proposé, conformément à l'article L.1612-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales, l'ouverture anticipée de crédits d'investissement
détaillée par chapitre, sur le Budget Principal et les Budgets annexes du Grand Besançon.

En investissement, il est possible d'engager, liquider et mandater dès le 1e janvier 2024 sur les
projets gérés en AP/CP et sur les restes à réaliser.

De plus, l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, jusqu'à
l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril en l'absence d'adoption du budget avant cette date, le
Président peut, sur autorisation du Conseil de Communauté, engager, liquider et mandater des
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits
correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption.

En conséquence, il est proposé au Conseil de Communauté d'ouvrir, dès le 1° janvier 2024, des
crédits d'investissement sur le Budget principal et sur l'ensemble des Budgets annexes, dans la limite
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 2023.
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1. Budget principal

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 29 318 670 € répartis
comme suit:

Sudget PRINC"PAL

" Hors emprunts

Chape Sudget 2023
Ouverture antucpee

2024
10 4 4150 000 00 € 362 500.02€

16° 98 561.76 € 24 640.02€

20 18 655 974.95 € 4 663 993.00 €

204 21 900 719.63 € 5475 179.03 €

21 39 871 312.46 € 9 967 828.02 €

23 21 643 962.33 € 5410 990.00 €

26 406 000.00 € 102 000.00 €

27 1 039 850.00 € 259 962.00 €

45 811 3 050 000.00 € 762 500.00 €

45 812 2 000 000.00 € 500 000.00 €

45 813 362 820.00 € 90 705.02 €

45 814 e 301 725.00 € 625 431.00 €.)

45815 2 940 607.00 € 735 151.00€

45816 0.00€ 0.02€

45 817 551 166.00 € 137 791.00€

117 274 699,18 €

Il. Budget annexe Transports

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 3 505 230 € répartis
comme suit:

Budget TRANSPORTS

Ill. Budget annexe Déchets

Chapitre

20
21
23

Budget 2023

680 086 74 €
8 153 286 04 €
5 187 553 00€

14 020 925,78 €

Ouverture anticipée
2024

170 021 00 €

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 1 011 058 € répartis
comme suit:

Budget DECHETS
20
21

3 000 00 €
4 041 232,97 €

4 044 232,97 €
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IV. Budget annexe ZA NORET

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 6 524 € répartis
comme suit:

Ouverture anticipée
2024

26 096 00 €
26 096,00 € a

Budget 2023

16°

ChapitreBudget
ZA NORET

Hors emprunts

V. Budget annexe AIBO (Aire Industrielle de Besançon Ouest)

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur 74 522 € répartis
comme suit:

Budget AIBO

Hors emprunts

Chapitre

16

Budget 2023

298 091 00€
298 091,00 €

Ouverture anticipée
2024
74 522 00€as2zooe

VI. Budget annexe Autres ZAE

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur 34 930 € répartis
comme suit:

Budget
Autres ZAE

Hors emprunts

Chapitre

16°

Budget 2023

139 720 00 €
139 720.00 €

Ouverture anticipée
2024

VII. Budget annexe Eau

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 2 778 131 € répartis
comme suit:

Chapitre Budget 2023
Ouverture anticipée

2024

Budget EAU 20 196 770 40 € 49 192,00 €
21 8 472 206.81 € 2 118 051,00 €
23 2 443 553 59 € 610 888,00 €

11112 530 80 € 11'7::-limJ· '"'"'"T~"t$%2 778134,00€
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VIII. Budget annexe Assainissement

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 3 128 136 € répartis
comme suit:

Chapitre Budget 2023
Ouverture anticipée

2024
Budget 20 594 033.58 € 148 508 00 €

ASSAINISSEMENT
21 6 928 286 16 € 1 732 071 00€
23 4 990 228.95 € 1 247 557 00 €

12 512 548.69 € th03+2a+aae#à 3128136,00€

IX. Budget annexe Chauffage Urbain

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 3 125 736 € répartis
comme suit:

Chapitre Budget 2023
Ouverture anticipée

2024
Budget 20 10 136.87 € 2 53400€

CHAUFFAGE URBAIN
21 1 255 400 76 € 313 850.00 €
23 11237 409 89 € 2 809 352.00 €

12 s02 947,s2 ce lCGr2sras,ooe

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur une ouverture
anticipée des crédits d'investissement 2024 dans la limite du quart des crédits ouverts au
budget 2023, dans l'attente du vote du Budget Primitif 2024.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 110 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Marie LAMBERT
Conseillère Communautaire

Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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